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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

COMITE SYNDICAL DU 20 MARS 2025 

Date convocation : 10/03/2025 
 
 

Le Comité Syndical, légalement convoqué le dix mars 2025, s’est réuni, le jeudi vingt mars deux mille vingt-cinq à 18h00, à 
NOYAL SUR VILAINE. 
 

Nombre de délégués :  37  Nombre de délégués présents :  19 (en début de séance) 
        
Quorum :    19   Nombre de pouvoirs : 2 
 
Etaient Présents : 
 

Délégués Titulaires :  
M. Claude CAILLEAU (ARGENTRE DU PLESSIS), Mme Danielle RESONET (DT LANDAVRAN), M. Christian STEPHAN 
(MONDEVERT), Mme Christine HAIGRON (POCE LES BOIS), Mme Isabelle DUSSOUS (VITRE), M. Daniel BALLUAIS 
(BILLE), M. Serge BOUDET (FOUGERES), M. Hervé GUILLARD (PARIGNE), M. Gérard BARBEDETTE (POILLEY), M. 
Dominique FROC (RIVES DU COUESNON), M. Henri AVRIL (VAL COUESNON), M. Loïc LERAY (GUIGNEN), Mme 
Christine GARDAN (LA NOE BLANCHE), M. André BRIZARD (SAULNIERES), M. Yvon MELLET (TEILLAY) 
 

Délégués suppléants : M. Mickael LEFEUVRE (BREAL SOUS VITRE) remplaçant de Mme Soazig POTTIER (BAIS), Mme 

Marie-Christine ATHANASE (COESMES) remplaçante de M. Yves RENAULT (DT CHATEAUGIRON), M. Michel RENOU 

(LOUVIGNE DE BAIS) remplaçant de Mme Marie-Christine MORICE (DT ETRELLES), M. RIBEIRO Manuel (BILLE) 

remplaçant de M Pascal HERVE (DT BAZOUGES LA PEROUSE).  

 

Pouvoir : M. Daniel TESSIER (DT DOMALAIN) donne pouvoir à M. Daniel FEVRIER (DT LA GUERCHE DE B), M. 

Christophe POLLYN (DT MONTAUTOUR) donne pouvoir à Mme Isabelle DUSSOUS (DT VITRE). 

 

Arrivée en cours de séance : M. Daniel FEVRIER (DT LA GUERCHE DE B), Mme Kristelle JUILLET (DT VAL D’ANAST), 
pendant la question 5 (délibération n°1)  
M. Daniel CARRE (DT BOISTRUDAN), M. Roland LE DROFF (DT GENNES SUR SEICHE), M. Fabrice HEULOT (DS 
VITRE) remplaçant de Mme Marielle MURET-BAUDOIN (DT NOYAL SUR V), pendant la question 6  
 

Départ en cours de séance : Mme Danielle RESONET (DT LANDAVRAN), M. Fabrice HEULOT (DS VITRE) pendant la 

question 14. M. Christian STEPHAN (DT MONDEVERT) pendant la question 15  

 

Assistait également à la réunion : M. Patrick ROBERT (DS BRIE), M. Denis FROMONT (DS TAILLIS), M. Fabrice 

HEULOT (DS VITRE),  
 

Etaient absents excusés :  

M. Daniel TESSIER (DOMALAIN), M. Christophe POLLYN (MONTAUTOUR), Mme Marielle MURET-BAUDOIN (DT NOYAL 

SUR VILAINE), M. Allain TESSIER (PIRE CHANCE), M. Jean-Yves BOURCIER (PRINCE), M Pascal HERVE (DT 

BAZOUGES LA PEROUSE), Mme Mélanie MONTEMBAULT (DT PORTES DU COGLAIS), M. Olivier BARBETTE (DT 

MEZIERES SUR COUESNON), M. Yves THEBAULT (BAIN DE BRETAGNE), M. Jacques LARRAY (BOURG DES 

COMPTES), , M. Jean-Yves GLEMAU (DT PIPRIAC), M. Gérard BAUDU (ST JUST), M. Loïc GODET (DS AMANLIS), M. 

Patrick ROBERT (DS BRIE), Mme Marie-Annick COUASNON (DS CHAMPEAUX), M. Christian SORIEUX (DS CHELUN), 

Mme Isabelle CEZE (DS JANZE), M. Jean-Yves PAIN (DS MARPIRE), Mme Véronique BREMOND (DS MARTIGNE 

FERCHAUD), M. Denis FROMONT (DS TAILLIS), Mme Maryse HUCHET (DS VAL D IZE), M. Jean-François BUFFET ( 

DS LECOUSSE), M. Ronan SALAUN (DS LIFFRE), M. David RETORE (DS MAEN ROCH), M. Yannick LECONTE (DS 

SENS DE BRETAGNE) 

 

Secrétaire de séance : M. Serge BOUDET (DT FOUGERES), 
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A – ADMINISTRATION 
 

Question 1 - Désignation du secrétaire de séance 

 

Mme DUSSOUS procède en premier lieu à la désignation d’un secrétaire de séance. 

M. Serge BOUDET (DT FOUGERES) est nommé secrétaire de séance. 

 

 

Question 2 - Approbation du compte-rendu de la séance du Comité Syndical  

du 27 février 2025  
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 
 

Le compte-rendu de la séance du 27 février 2025 n’a pas pu être transmis aux membres du Comité en 

amont de la séance. Par conséquent, la Présidente informe le Comité Syndical que le compte 

rendu sera soumis à l’approbation de l’assemblée lors du prochain comité.  

 

 

Question 3 - Compte-rendu des décisions prises par la Présidente dans le cadre des 

délégations du Comité Syndical depuis la séance du 27 Février 2025. 
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

La Présidente expose : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux délégations 

consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 1 du Comité syndical du 20 Octobre 2020 relative à l’élection du Président du Syndicat 
Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés ; 
 

Vu la délibération n° 02 du Comité syndical du 15 janvier 2025 relative aux délégations du Comité syndical à la  

Présidente; 
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Considérant que, dans ce cadre, la Présidente rend compte des décisions qu’elle prend par 

délégation du   Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant : 

 

 
 

 

 

Question 4 - Compte-rendu des décisions prises par le Bureau syndical dans le cadre des 

délégations du Comité Syndical depuis la séance du 27 février 2025. 
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

 

La Présidente expose : 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux délégations 

consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

 

 

Vu la délibération n° 1 du Comité syndical du 15 janvier  2025 relative à l’élection du Bureau syndical de 

S3T’ec (Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés) ; 

Date N° Pôle S3T'ec - Objet de la délibération - Année 2025
Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT

Durée globale 

du marché de 

la prestation

13/02/2025
VF D33 2025

Quai Fougères
Fourniture et mise en place de la videosurveillance sur le 

centre de transfert à Javené
VELEC 859,00 € 2 mois

13/02/2025 VF D34 2025 Déchèteries
Gestion de déclassement brique platrière sur les 

déchèteries du SMICTOM des Pays de Vilaine en 2025
BRANGEON 15 000,00 € 1 an

13/02/2025 VF D35 2025 Déchèteries
gestion de déclassement gravats sur les déchèteries du 

SMICTOM des Pays de Vilaine du 1er semestre 2025
BRANGEON 25 000,00 € 6 mois

13/02/2025

VF D36 2025

Quai Guignen

Prestation pour le contrôle périodique réglementaire des 

installations électriques sur le site du Guignen du 

01/01/2025 au 31/12/2027

DEKRA 1 455,00 € 3 ans

14/02/2025
VF D37 2025

Révertec
Modification table d'échange du compteur de la sous station 

BCM
DALKIA 565,00 €

19/02/2025

VF D38 2025

Déchèteries

Traitement des non-conformité sur les déchèteres du 

SMICTOM du Pays de Fougères du 19/02/2025 au 

31/01/2026

BORDINI 

ENVIRONNEMENT
30 000,00 € 1 an

19/02/2025
VF D39 2025

Déchèteries
Gestion de déclassement des  cartons  des  déchèteries  du 

SMICTOM des  Pays  de Vi la ine en 2025
SUEZ 3 000,00 € 1 an

26/02/2025

VF D40 2025

Quai Fougères Contrat de maintenance périodique des portes sectionnelles 

du quai de Javené du 26/02/2025 au 25/02/2028

AUBIN 

CONCEPT FERMETURE
6 210,00 € 3 ans

26/02/2025
VF D41 2025

Quai Fougères Achat de petits mobiliers et fournitures
PROLIANS BEAUPLET-

LANGUILLE
1 097,00 €

26/02/2025 VF D42 2025 Quai Guignen Fourniture de rouleaux d'impression pour le pont bascule PRECIA MOLEN 482,00 €

26/02/2025
VF D43 2025

Quai Guignen
Planification du contrôle périodique réglementaire du pont 

bascule
PRECIA MOLEN 1 124,00 €

26/02/2025 VF D44 2025 Révertec Recherche de fuite sur le réseau DALKIA 1 334,00 €

26/02/2025 VF D45 2025 Révertec Travaux sous-station bureau DALKIA 2 405,00 €

27/02/2025
VF D46 2025

CVED
Traitement des ordures ménagères pendant l'arrêt technique 

du CVED en mars 2025
SUEZ 32 660,00 € 2 semaines

06/03/2025
VF D47 2025

CVED
Accompagnement juridique sur la rédaction d'un avenant 

à la DSP du CVED
EARTH AVOCATS 5 000,00 €

06/03/2025
VF D48 2025

Déchèteries
Chargement et traitement d'un déclassement de déchets 

sur la déchèterie de Janzé
TRIADIS SERVICES 300,00 €

06/03/2025 VF D49 2025 Quai Guignen
Abonnement 3 lignes mobiles du quai de Guignen en 

2025
SFR BUSINESS 780,00 € 1 an

06/03/2025 VF D50 2025 Communication Réalisation de signalétiques roll up KACTUSLAB 362,00 €
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Vu la délibération n°4 du Comité syndical du 15 janvier 2025 relative aux délégations du Comité syndical 

au  Bureau Syndical ; 
 

Considérant que, dans ce cadre, la Présidente rend compte des décisions prises par le Bureau Syndical par 

délégation du Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant ; 

Le Comité Syndical est invité à prendre acte du compte-rendu exposé ci-après : 

 
 

 

B – FINANCES  
 
 

Question 5 – Approbation du CFU 2024 (Compte Financier Unique) 

 
Le Vice-Président expose : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-31 ; 

Vu la délibération n°6 du 8 Novembre 2023 portant mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er 

Janvier 2024, 

 

Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2024 ; 

 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, 

 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 

particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 

contributions et produits afférents, 

 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 

contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 

travaux en amont de la production du CFU, 

 

Considérant les dispositions de l’article L 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte 

administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même 

s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. » ; 

 

Considérant que, dans ce cadre, Madame La Présidente, quitte la séance ; 

 

Date N° Pôle S3T'ec - Objet de la délibération - Année 2025
Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT

Durée globale 

du marché de 

la prestation

27/02/2025
VF BS04 FEV25

CVED
Marché d'assistance technique à la maîtrise d'ouvrage 

pour le suivi des études et travaux de l'UV2R
INDDIGO 145 200,00 € 4 ans
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Après une présentation du résultat de l’exercice 2024, et au vu des documents budgétaires remis,  

 

LE Comité Syndical EST INVITE, EN L’ABSENCE DE Mme LA PRESIDENTE, A APPROUVER LE COMPTE 

FINANCIER UNIQUE 2024, ET A DONNER POUVOIR AU PRESIDENT, OU A SON REPRESENTANT, POUR 

PRENDRE TOUTES MESURES NECESSAIRES A L’EXECUTION DE LA PRESENTE DELIBERATION 

 

En l’absence de la Présidente, 

 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents, 

1) Lui donne acte de la présentation du CFU 2024, lequel présente : 
a- Un excédent global de fonctionnement de clôture de 2 743 473.96€ 
b- Un excédent global d’investissement de clôture de 835 765.69€ 

 

2) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les 
identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au 
résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, 
aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes 
 

3) Reconnait la sincérité des restes à réaliser 
4) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

 

Au registre, sont les signatures. 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

 

Présents : 20 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 22 

Nombre de voix pour : 22 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Question 6 – Présentation du projet de Budget primitif 2025 
 

Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 
Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE – Angélique BILLON 

 
La Présidente expose : 
 
Lors de la séance du Comité Syndical, le 27 Février 2025, les perspectives budgétaires du Syndicat de 
Traitement S3T’ec et leurs conséquences financières ont été présentées. 
 
Le Comité Syndical est invité à prendre connaissance du projet de budget primitif 2025 présenté M. 
BOCANDE. 
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Question 7– Affectation des résultats 2024 

 
La Présidente expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29 et L 2311.5 relatifs à 

l’affectation des résultats de l’exercice ;  

Le Comité Syndical, 

- Après avoir pris connaissance des documents budgétaires, et notamment des résultats 2024 : 
Excédent global de fonctionnement 2024 de 2 743 473.96€, 

Excédent global d’investissement 2024 de 835 765.69€, 
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- Après différentes propositions d’orientations budgétaires ; 
- Après en avoir délibéré, 

 

A l’unanimité des membres présents, 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE, 

D’affecter les résultats de l’exercice 2024, comme suit : 

- De constater un excédent de fonctionnement de 1 519 393.48€ à l’article 002 « Résultat de 

fonctionnement reporté » sur l’exercice 2025 du budget primitif, 

- D’affecter 1 224 080.48€ au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » pour financer la 

section d’investissement, 

- De constater un excédent d’investissement 835 765.69€ à l’article 001 « Solde d’exécution de la section 

d’investissement reporté » sur l’exercice 2025 du budget primitif 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

 

 

Question 8 – Ouverture/modification d’autorisation de programme 
 

La Présidente expose : 

En application de l’article L. 2311-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la section 

d’investissement du budget peut comprendre des autorisations de programme.  

En application de l’article R.2311-9 du CGCT, les AP et leurs révisions éventuelles sont présentées au vote du 

Comité syndical lors de l’adoption du budget primitif. 

Chaque autorisation de programme correspond à un engagement financier pluriannuel. Elle comporte la 

répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants. Elle est établie à la fois en 

dépenses et en recettes afin d’intégrer les montants prévisionnels des recettes associées au projet.  

Le recours au dispositif des autorisations de programme permet :  

- De renforcer le pilotage et l’anticipation des dépenses en les plaçant dans une perspective 
pluriannuelle, 

- De mieux visualiser le coût d’une opération étalée sur plusieurs exercices, 
- De limiter les ouvertures de crédits annuels aux seuls besoins de mandatement de chaque exercice,  
- D’améliorer la lisibilité financière des comptes et les taux de réalisation, en faisant mieux coïncider 

les budgets votés et les budgets réalisés, 
- D’avoir de meilleures bases de prospective à partir d’éléments plus concrets.  

 

Présents : 24 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 26 

Nombre de voix pour : 26 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Par délibération n°5 du Comité syndical en date du 20 Mars 2024, le Comité syndical a validé l’autorisation de 

programme proposée ainsi :  

 

 

 

Le Comité est invité à se prononcer sur les modifications d’autorisations de programme proposées :  

 

 

LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR L’EXECUTION DE LA 

MODIFICATION PROPOSEE. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, 

LE COMITE SYNDICAL DECIDE, à l’unanimité des membres présents : 

- VOTE les modifications d’autorisations de programme proposées pour le quai de transfert, 
comme suit :  

 

 

 

- AUTORISE La Présidente, ou son représentant, à signer tous documents ‘y rapportant. 
 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 
 
  

Numéro Intitulé

Pour mémoire AP 

votée y compris 

ajustement

Révision de 

l'exercice 2024

Total cumulé 

toutes 

délibérations y 

compris pour 

2024

Crédits de 

paiement 

antérieurs 

réalisés

Crédits de 

paiement 

ouverts au titre 

de 2024

1 Quai de transfert 2 653 333,00      238 333,00 -        2 415 000,00      400 497,15         2 014 502,85     

Présents : 24 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 26 

Nombre de voix pour : 26 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Question 9 – Dotation aux provisions pour risques et charges  
 

La Présidente expose : 

Vu la délibération n° 6 du 8 Novembre 2023 validant le passage à la norme comptable M57 à compter du 1er 

janvier 2024, 

En M57, en application des principes de prudence et de sincérité, toute entité publique locale appliquant 

l’instruction budgétaire et comptable M57 a l’obligation de constituer une provision dès l’apparition d’un 

risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif.  

Par courrier reçu en date du 06/05/2024, de la part du cabinet d’avocats de la société DERICHEBOURG, 

portant sur une demande d’indemnisation par rapport au préjudice subit dans le cadre de la fermeture du 

centre de tri de VITRE,  

Dans le cadre de la procédure intentée par ceux-ci, il est proposé de mettre en place une dotation aux 

provisions de l’ordre de 50% du montant de dédommagement demandé, à savoir la somme de  

150 000€, 

LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE POSITIONNER SUR LA MISE EN PLACE D’UNE 

PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES AU TITRE DE L’ANNEE 2025 A HAUTEUR DE 150 000 €, COMME 

PROPOSEE. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- APPROUVE la mise en place d’une provision pour risques et charges au titre de l’année 2025, telle 
que présentée, 

- AUTORISE La Présidente, sou son représentant, à signer tout document s’y rapportant.   

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

 
 

Question 10– Vote du Budget Primitif 2025 
 

La Présidente expose : 

Vu l’article L.1612-20 du code général des collectivités territoriales relatifs aux finances intercommunales,  

Vu les articles L.2311-1 à L.2343-2 du code général des collectivités territoriales relatifs à l’adoption et 

l’exécution des budgets intercommunaux,  

Vu l’instruction M57 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de présentation du budget et 

ses modifications à compter du 1er janvier 2024,  

Présents : 24 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 26 

Nombre de voix pour : 26 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Vu l’affectation des résultats 2024 décidée, 

Vu le projet de budget primitif 2025 présenté,  

Le Comité Syndical, 

- Après avoir pris connaissance des documents budgétaires, 
- Après en voir délibéré,  

 

A l’unanimité des membres présents : 

- DECIDE : 
❖ DE voter les crédits au chapitre tant en fonctionnement qu’en investissement, 
❖ De valider le budget 2025, 
❖ De fixer la Redevance d’Equilibre appelée auprès des trois adhérents comme suit :  

 

 

- AUTORISE La Présidente, sou son représentant, à signer tout document s’y rapportant.  

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

 

 

Question 11 – Convention de Redevance d'Equilibre (intégration SPDV) 
 

La Présidente expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 portant création du Syndicat mixte ouvert de traitement des 

déchets ménagers et assimilés, 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2024 portant modification des statuts du Syndicat de Tri, Traitement, 

Transition écologique et circulaire, 

Pour équilibrer le Budget du SYNDICAT DE TRAITEMENT, une redevance doit être apportée par les deux 

SMICTOMS adhérents. 

Une convention a été signée entre les SMICTOMs adhérents et le SYNDICAT DE TRAITEMENT afin de définir 

les conditions de répartition et de versement de la redevance d’équilibre nécessaire au financement pour les 

années 2022-2026. (Délibération n°7 du Comité syndical en date du 17/2/2022, modifiée par la Délibération 

n°9 du Comité Syndical du 05/07/2023) 

Au 1er janvier 2025, le SMICTOM des Pays de Vilaine a transféré sa compétence traitement à S3T’ec. 

Redevance d'équilibre globale 18 379 576 €

SMICTOM Pays de Fougères 5 740 359 €

SMICTOM SUD EST 35 8 042 381 €

SMICTOM Pays de Vilaine 4 596 836 €

Présents : 24 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 26 

Nombre de voix pour : 26 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Il est donc proposé de signer une nouvelle convention entre S3T’ec et ses adhérents afin d’intégrer le 

SMICTOM des Pays de Vilaine. (Convention en Annexe) 
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LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LE PROJET DE CONVENTION DE 

LA REDEVANCE D’EQUILIBRE, TEL QUE PRESENTE. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, 

 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

 

- APPROUVE la nouvelle convention de Redevance d’Equilibre intégrant le SMICTOM des Pays de 
Vilaine, 

- AUTORISE La Présidente, sou son représentant, à signer tout document s’y rapportant.   

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

 

Question 12 – Redevance d’équilibre 

 

La Présidente expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 portant création du Syndicat mixte ouvert de traitement des 

déchets ménagers et assimilés, 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre portant modification des statuts du Syndicat de Tri, Traitement, 

Transition écologique et circulaire, 

Pour équilibrer le Budget du SYNDICAT DE TRAITEMENT, une redevance doit être apportée par les trois 

SMICTOMS adhérents fixée au regard du budget primitif 2025 proposé. 

Une convention a été signée entre les SMICTOM adhérents et le SYNDICAT DE TRAITEMENT afin de définir 

les conditions de répartition et de versement de la redevance d’équilibre nécessaire au financement du 

Budget du SYNDICAT DE TRAITEMENT pour les années 2022-2026. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : 24 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 26 

Nombre de voix pour : 26 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Vu le Budget 2025, 

LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LES TARIFS DE L’ANNEE 2025. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, 

 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- FIXE les tarifs pour l’année 2025 comme suit : 
❖ Tarif adhésion- T Adh :  1.66€ TTC par habitant, 
❖ Tarif traitement des OMr- T OMr : 200.43 € TTC par Tonne entrante, 
❖ Tarif traitement des déchets recyclables- T Emballages : 335.02 € TTC par Tonne 

entrante, 
❖ Tarif traitement des déchets papier – T JRM :30.95 € TTC par tonne entrante, 
❖ Tarif du verre : 7.9€ TTC par Tonne, 
❖ Tarif des Biodéchets : 229.34 € TTC par Tonne 

 

❖ Tarif par flux pour les déchets des déchèteries : 
 

T Encombrant : 202.35 €/T 

T Gravat 9.29 €/T 

T Bois : 56.22 €/T 

T Déchets Verts : 30.74 €/T 

T Plâtre 126.72 €/T 

T DDS : 1031.98 €/T 

T Cartons 45.56 €/T 
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T Amiante 1092.21 €/T 

T Souches 107.47 €/T 

T Plastique Rigide et Souple 570.63 €/T 

T Ferraille 4.06 €/T 

T Briques Plâtrières 105.81 €/T 

 

• Tarif de défraiement pour le transport des papiers au profit du SMICTOM du Pays de 
Fougères- T trans papiers : 15.84 € TTC par tonne transférée, 

• Tarif de défraiement pour le transport des papiers au profit du SMICTOM du Pays de 
Vilaine- T trans papiers : 54.58 € TTC par tonne transférée, 

• Tarif de défraiement pour le suivi règlementaire du site de la Lande de Libourg au 
profit du SMICTOM des Pays de Vilaine : 35 000 € TTC, 

 

- CHARGE la Présidente, ou son représentant, de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
l’exécution de la présente délibération et l’autorise à signer à signer tout document s’y 
rapportant.   

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

 

 

C – RESSOURCES HUMAINES  
 

Question 13 – Adhésion convention CDG 35 

 
La Présidente expose,  
 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale d’Ille-et-Vilaine développe en complément de ses 
missions obligatoires, des services facultatifs. 
 
L’accès à ces missions est assujetti à la signature d’une convention générale d’utilisation organisant les 
modalités d’intervention et les dispositions financières. Cette convention est complétée par des conditions 
particulières d’utilisation pour certaines missions. (en Annexe). 

La convention prévoit notamment les conditions générales de mise en œuvre des différentes missions et 
renvoie aux conditions particulières d’utilisation et aux tarifs propres à chaque mission pour l’année en cours. 
Les tarifs des missions sont fixés chaque année par délibération du Conseil d’administration du CDG 35. 

Le Comité Syndical est invité à se prononcer sur la signature de la convention proposée par le CDG 35. 

LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LA SIGNATURE DE LA 

CONVENTION CADRE PROPOSEE PAR LE CDG35 TELLE QUE PRESENTEE. 

Présents : 24 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 26 

Nombre de voix pour : 26 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré, 

 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- DECIDE d’autoriser la Présidente, à son représentant, à signer la convention cadre d’utilisation 
des missions facultatives du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale d’Ille-et-
Vilaine, ainsi que les actes subséquents (convention complémentaire, proposition 
d’intervention, formulaires de demande de mission etc.). 

 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

 
 

Question 14 – Mise à disposition du personnel au syndicat de traitement S3T’ec : convention 

de mise à disposition à intervenir avec le SMICTOM du Pays de Fougères 

 
La Présidente expose,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 portant création du Syndicat mixte ouvert de traitement des 

déchets ménagers et assimilés, 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2024 portant modification des statuts du Syndicat de Tri, Traitement, 

Transition écologique et circulaire, 

Dans le cadre de la construction du nouveau Centre de Transfert et de Valorisation Matière situé à Javené, les 

élus de S3T’ec ont acté la mise en place d’une exploitation du site en Régie, en lien avec les activités du 

SMICTOM des Pays de Fougères sur sa compétences collecte. En effet, le nouveau CTVM est situé à proximité 

immédiate de la déchèterie de Javené exploitée en régie pour le SMICTOM du Pays de Fougères. 

Dans l’esprit de la construction de S3T’ec et dans un souci constant de travailler sur la mutualisation des biens 

et services, il est proposé à compter du 1er Avril 2025, une mise à disposition du service déchèterie du 

SMICTOM du Pays de Fougères vers S3T’ec sur la base de 0.9 ETP. 

 

Présents : 24 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 26 

Nombre de voix pour : 26 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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LA PRESIDENTE INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LA MISE A DISPOSITION DU 

SERVICE DECHETERIE DU SMICTOM DU PAYS DE FOUGERES VERS S3T’EC TELLE QUE PRESENTEE. 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré, 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

DECIDE : 

- D’adopter la mise à disposition du service déchèteries du SMICTOM du Pays de Fougères sur la 
base de 0.9 ETP conformément au projet de convention joint, 

- De charger la Présidente de la mise en œuvre de la présente délibération, 

- D’autoriser la Présidente, ou son représentant, à signer tout document s’y rapportant. 
 

Pour extrait conforme, 

 

La Présidente, 

Isabelle DUSSOUS 

  

Présents : 22 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 24 

Nombre de voix pour : 24 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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D- REVERTEC 
 

Question 14 – Marché d’exploitation du Réseau de Chaleur REVERTEC de Vitré : attribution 
Rapporteur élu : Isabelle DUSSOUS 

Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 

 
La Présidente expose : 
 
La présente consultation a pour objet l’exploitation et la maintenance du réseau de chaleur de Vitré, dans son 
ensemble, tout au long de la durée du contrat  

Les missions confiées au(x) Titulaire(s) et leurs spécifications techniques comprennent notamment : 

• Les obligations du titulaire (suivi et contrôles règlementaire, documents d’exploitation, suivi de 

l’exploitation, délais d’intervention) 

• Entretien des installations ; 

Lieu d’exécution : le Réseau de Chaleur de Vitré situé 61, route des Eaux, 35500 VITRE. 

PROCEDURE DU MARCHE : 

La présente consultation est passée sous la forme d’une procédure d’appel d’offres ouvert en application des 
articles L. 2124-2 et R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique. 
Le présent marché vise la réalisation d’une prestation de service. 
Les variantes libres à l’initiative du candidat sont autorisées.  
 

• Date de parution : 23/12/2024, (Mégalis, BOAMP, JOUE) 
• Date de remise des offres : 20 février 2025 à 12h00. 
• Montant estimatif du contrat : 332 500 € HT, 

 

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est la suivante : 

• 09323000-9 : Chauffage urbain 

• 50500000-0 : Services de réparation d’entretien de pompes, de vannes, de robinets, de conteneurs 

en, métal et de machines 

• 50512000-7 : Services de réparation et d’entretien de vannes 

 

DUREE DU CONTRAT : 
La durée du présent contrat s’étend du 01/07/2025 au 31/12/2027 renouvelable deux fois 6 mois. 

2 offres reçues : IDEX ENERGIES et DALKIA 
 
ANALYSE DES OFFRES : 
 
Le jugement des offres des candidats retenus après analyse des pièces relatives à la candidature sera 

effectué dans les conditions prévues aux articles L. 2152-4 ; R. 2152-1 et R. 2152-2 du CCP.  

Les critères retenus, pondérés, pour le jugement des offres sont présentés ci-après :  

• Pondération critère technique 60% 

• Pondération critère prix 40% 
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Considérant la réunion de la CAO/CMAPA, réunie le 20 mars 2025, afin d’analyser les offres reçues, 

Au vu des éléments qui seront présentés,  

le Comité syndical sera invité à autoriser la Présidente à signer et notifier le marché à intervenir avec 

l’entreprise retenue, ainsi que tout document s’y rapportant notamment ceux relatifs à l’exécution du 

marché. 

 

Le marché a été déclaré sans suite. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame DUSSOUS clôt la séance. 

 

Le 06/03/2025 

La Présidente S3T’ec, 

 

Isabelle DUSSOUS 


